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VIe munICIpaLe

COMPARAISON dE L’ÉTAT dES FINANCES
dE vOTRE COMMUNE ENTRE 2013 ET 2017

Les deux tableaux ci-dessous, issus des analyses réalisées par les services de la Direction Générale des Finances Publiques (DGFIP) confirment, une fois encore, que la 
gestion financière rigoureuse et responsable  mise en place en 2014 par la nouvelle équipe municipale était indispensable. Toutefois, même si les chiffres sont parlants 
voire rassurants, la poursuite de ce type de gestion sera encore impérative durant plusieurs années. 

A ce jour, si la commune souhaitait ou devait solder ses emprunts, elle aurait encore à financer l’équivalent de 1344 € par habitant soit   
2  280 768 € (Deux millions deux cent quatre vingt mille sept cent soixante huit euros).
Les résultats obtenus après quatre années de cette gestion rigoureuse et contraignante  au quotidien ont tout de même permis  la réalisation de premiers  
investissements sans aggraver la dette et ce, malgré les baisses de dotations ou encore la suppression de subventions telles que les réserves parlementaires,  
qui pénalisent les collectivités. Même si la raison et la prudence doivent  guider les choix futurs pour les investissements importants, cela n’empêche pas votre 
équipe municipale de continuer les réflexions et d’anticiper la préparation des futurs chantiers structurants des années à venir. 

STRATE = Catégories de communes comparées comptant de 500 à 2000 habitants.
Commune de SAINTE-ANASTASIE = 1697 habitants

Ø Les produits (ou recettes) de fonctionnement, (impôts, dotations de l’Etat, redevances des usagers…) bien inférieurs à la moyenne en 2013, sont 
aujourd’hui conformes aux communes de même strate : d’une part l’augmentation des taux d’imposition imposée, principalement en 2016 et 2017 par 
la Chambre Régionale des Comptes, et d’autre part, la revalorisation des bases de nombreux biens par les Services Fiscaux du Gard, ont permis une mise à 
niveau des recettes.
Ø Les charges (ou dépenses) annuelles de fonctionnement (salaires, charges des bâtiments, assurances, énergies…) ont baissé de 119 000 € entre 
l’année 2013 et  l’année 2017 : la commune était au-dessus de la moyenne ; elle est aujourd’hui en-dessous de la moyenne des communes de même strate.
Ø Les ressources d’investissement (subventions,  taxe d’aménagement, excédent de l’année précédente, Fonds de compensation de la TVA…)  
augmentent elles-aussi, ce qui est bon signe : subventions acquises et versées, taxe d’aménagement (pour les constructions) et FCTVA.
Ø Les dépenses d’investissement (remboursement des emprunts, réalisation des divers travaux….) : augmentent de 252 000 € en 2013 à 450 000 € 
en 2017. La commune se rapproche de la moyenne des communes de même strate (même taille).
Ø CAF (ou capacité d’autofinancement brute) et Fonds de roulement : calculés selon des formules assez complexes, la seule évolution démontre 
l’amélioration de la santé financière de la commune.
Ø L’encours de la dette (emprunts et dettes à long et moyen terme restant dus au 31 décembre de l’année étudiée) : Cette somme a nettement 
baissé puisque la commune n’a fait aucun emprunt depuis  fin 2013 mais reste toutefois  encore  bien trop élevée pour une commune de 
cette taille.
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L’ÉDItorIaL Du maIre

Chères Anastasiennes, Chers Anastasiens,

Six mois seulement depuis la parution du dernier numéro de 
notre journal municipal, six mois de vie communale résumés 
dans les pages qui suivent…
Fin juillet, nous avons tous pu profiter d’un programme 
concocté par le nouveau Bureau d’un comité rajeuni. Une 
fête votive réussie ! Souhaitons à tous ceux qui se sont 
investis le même succès pour l’édition 2019. Souhaits de 
réussite qui vont également aux associations organisant des 
événements destinés à animer notre commune et s’adressant 
à tous ses habitants.
Après de premiers terrassements au début des vacances 
d’été, les travaux dans le secteur des écoles ont repris à la 
rentrée et vont se poursuivre encore quelques semaines. Les 
longues périodes d’intempéries ne sont pas les seules raisons 
du retard pris par ce chantier. Notre collectivité a souhaité 
profiter de la possibilité offerte par Nîmes-Métropole 
d’équiper notre école de la fibre optique Gecko, réservée 
aux collectivités, qui va être déployée directement depuis 
l’arrivée sur notre commune qui se trouve en Mairie. Si une 
partie des réseaux existants seront utilisés après vérifications, 
la pose de fourreaux s’impose par endroit avant de finaliser 
les voiries. Le développement d’une école numérique pour 
nos enfants vaut bien de supporter quelques déconvenues. 
Au cours des mois écoulés, divers autres travaux de voirie ont 
été également finalisés et correspondent à des mutualisations 
qui se terminent par un revêtement de la rue ou de la partie 
totalement achevée.  
Une rentrée de Septembre qui a vu arriver une nouvelle 
directrice et de nouveaux enseignants dans l’équipe 
pédagogique de notre école. La réouverture de la classe 
fermée en juin a, une fois de plus, convaincu vos élus que 
la motivation et la persévérance permettent d’obtenir des 
résultats.
Malgré des échanges entrepris entre la direction de l’académie 
et la Mairie dès le mois de mars, la fermeture n’avait pu 
être évitée. Toutefois, la poursuite de ces échanges assortis 
d’argumentaires et des effectifs croissants est à l’origine 
de ce changement de situation et de cette réouverture tant 
défendue par vos élus.
Notre école se modernise également au niveau de la gestion 
de notre cantine avec la mise en service d’un logiciel 
répondant aux attentes des familles.
Suite au retour à la semaine de quatre jours, le centre de 
loisirs, ouvert tous les mercredis et qui connaît un franc 
succès, apporte également son lot de satisfactions à ceux qui 
l’ont mis en place.

Si les mois d’automne 
pluvieux ont probablement 
perturbé nombre d’entre 
vous, ils sont venus à bout 
d’une grande partie des toits 
de nos écoles. Diverses fuites 
importantes menacent à terme 
la résistance des structures, 
il est donc nécessaire que les 
investissements du prochain 
budget communal intègrent en 
priorité cette rénovation qui ne 
peut être repoussée .
Toutefois, même si des impératifs obligent vos élus à faire 
des choix venant retarder la programmation de certains 
travaux, leur préparation et la recherche de financement 
n’en seront que mieux optimisés.
C’est le cas de l’élaboration de notre futur Plan Local 
d’Urbanisme qui doit répondre à de nouvelles exigences 
réglementaires incontournables et déterminantes à son 
aboutissement. Pour exemple, le nouveau Schéma de 
Cohérence Territoriale tout comme le nouveau Programme 
Local d’Habitat élaboré par Nîmes-Métropole qui n’ont 
comme finalité qu’une application de règles d’urbanisme 
généralistes et certaines orientations imposées, contraires 
aux objectifs que s’étaient fixés vos élus. Ne cédons pas 
aux informations alarmistes pouvant circuler, le maintien de 
l’image rurale que représente notre commune sera défendu 
jusqu’à la mise en place de ce document qui doit remplacer 
un Règlement National d’Urbanisme trop permissif.  
Dans ce nouveau numéro, sont également évoquées 
entre autres les solutions proposées à notre Communauté 
d’Agglomération afin d’assimiler les volumes importants 
de végétaux que les nouvelles directives administratives 
imposent aux particuliers comme aux collectivités ou encore 
la santé financière  de notre commune après quatre exercices 
budgétaires.
Une année 2018 qui a vu le départ de deux agents 
« incontournables ». Après Irène MOREAU en janvier, 
c’est Marcelle HOUET qui va profiter de « vacances 
permanentes » bien méritées.

C’est au nom de notre conseil municipal que je vous souhaite, 
à toutes et à tous, une bonne et heureuse année 2019.

Gilles TIXAdOR
Maire de Sainte-Anastasie

Le Maire et le Conseil Municipal vous présenteront leurs vœux de Nouvel An 
le Vendredi 11 janvier 2019 à partir de 18h30 à l’Espace Paul Maubon
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Inauguration de la 
nouvelle bibliothèque

Le Vendredi 31 août 2018, Gilles TIXADOR accompagné d’élus, 
a inauguré la nouvelle bibliothèque de notre commune située 
désormais dans une salle de l’Espace Paul Maubon. En effet,  les locaux 
de l’ancienne bibliothèque vandalisés en août 2017, l’impossibilité 
de leur mise aux normes ainsi que le manque de commodités de la 
structure ne permettaient plus d’accueillir la population dans de 
bonnes conditions. Lors de son discours, le Maire a tenu à remercier 
chaleureusement Stéphanie GIRARD, bibliothécaire, le personnel 
communal et les bénévoles qui ont restructuré avec succès ce nouvel 
espace. 
Pour rappel, la bibliothèque est ouverte tous les mardis de 14h à 16h et 
vendredis de 9h30 à 11h30. 

Vols de fleurs au cimetière de Vic ! 
A plusieurs reprises, certains d’entre vous se sont plaints, à juste titre, de l’état dans lequel se trouvent les 

murs de nos cimetières. Au cours de ces derniers mois, des plantations réalisées par les agents municipaux 
le long des murs des cimetières de Vic et Aubarne ont fait l’objet de vols. Les plants ont été déracinés et 

emportés. L’objectif de la municipalité était, par ces plantations, de végétaliser et protéger les murs des tags qui 
dénaturent les lieux. Dégrader des espaces de souvenir et de recueillement… Pitoyable !!

VIe LoCaLe

 Le 01 juin dernier, lors de la remise de mallettes pédagogiques aux enseignants de notre école, Monsieur 
Renaud ORSUCCI, Directeur Territorial « Activité Eau » et le Maire avaient évoqué la possibilité de poursuivre cet 
enseignement par l’organisation pour des enfants de notre commune d’une visite du site de pompage.

C’est dans le cadre de sa semaine de la Sécurité que 
l’entreprise VEOLIA a organisé le 19 septembre dernier 
la visite de la Station de Pompage de Saint-Adournin 
alimentant en eau potable la commune, visite à laquelle se 
sont joints les enfants participant aux activités du centre 
de loisirs mis en place depuis la dernière rentrée scolaire. 
Ainsi, nos jeunes visiteurs, après avoir revêtu casques 
et chasubles, ont pu, grâce à des ateliers thématiques, 
appréhender plus concrètement le fonctionnement et le 
traitement des eaux dans les stations de pompage et de 
filtrage. 
Au programme : Visite de la Station de Pompage avec 
une expérience sur la filtration de l’eau ; Découverte d’un 
camion Hydro cureur avec rinçage d’une canalisation et 
passage caméra pour vérifier sa propreté ; Recherche de 
bouches à clé avec un détecteur de métaux et Peintures 

sur le thème de l’eau et la sécurité.
Les organisateurs de cette après-midi de découverte ont tenu à souligner la curiosité et la participation 
particulièrement active des enfants qui ont pu découvrir d’où provient l’eau qui coule de nos robinets.

Visite de la station de pompage de sainte-anastasie
et découverte des métiers de l’eau 
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A l’occasion de leur 90ème anniversaire, les vignerons de Saint-Dézéry ont 
le plaisir de vous offrir le calendrier joint au présent journal municipal.  
Réalisé conjointement avec la Municipalité, le coût en est  
intégralement supporté par la Cave.

VIe LoCaLe

Festival de jazz :
GreG zlap en concert à sainte-anastasie

A l’occasion du Festival organisé par Nîmes-Métropole, le foyer de l’Espace 
Paul Maubon s’est transformé en club de jazz le 12 octobre dernier. La 
chanteuse cubaine Akemy Soul a su charmer les 400 personnes présentes en 
interprétant, grâce à sa voix profonde et sensuelle, des chansons du répertoire 
soul des années 70 à nos jours.  Mais c’est l’harmoniciste et chanteur Greg Zlap 
qui a littéralement enflammé la salle. Son talent et son énergie ont transporté 
l’assistance et créer le frisson y compris chez les néophytes. Les fans de Johnny 
Hallyday connaissent tous ce virtuose de l’harmonica qui a accompagné la star sur scène durant 10 ans. Sa reprise du 
« Blues du Pénitencier » est d’ailleurs un hommage inoubliable plébiscité par le public et sur les réseaux sociaux. Sa 
tournée #GREGZLAPTOUR2018 démarrée avec son groupe en juin 2018 est un succès et se poursuit en 2019. Avis aux 
amateurs…

90ème Anniversaire de la Cave de Saint-Dézéry
Chaque année, les représentants de la Cave coopérative de Saint-Dézéry se réunissent  en assemblée générale dans un 
lieu différent. Après Castelnau-Valence en 2017, c’est le 20 octobre dernier que les Vignerons se sont retrouvés au Foyer 
de l’Espace Paul Maubon.
C’est en présence de Fabrice VERDIER, Conseiller Régional, Gilles TIXADOR 
et Frédéric PLATON Maire de Saint-Dézéry que le Président de la cave, 
Michel MAZAURIC a réuni les membres du conseil d’administration et 
les coopérateurs pour ce rendez-vous traditionnel qui était également  
l’occasion de célébrer les 90 ans de la cave.
Après avoir retracé l’histoire de la cave fondée en 1928, Michel MAZAURIC 
a tenu à remercier chaleureusement toutes les personnes qui, depuis la 
création, ont contribué à son développement. Le président a souligné le 
dynamisme de toute l’équipe et l’esprit coopératif qui permet d’assurer 
une pérennité à la structure qui est le prolongement direct de chaque 
exploitation qui la compose. Un moment de convivialité a clôturé la journée.

Le marché accueille  Les Chatgabonds 
Le 01 novembre, à l’occasion du traditionnel marché du jeudi matin, l’association 
« Les Chatgabonds » s’est installée sur la place de la fontaine de Russan afin de faire 
connaître ses actions et collecter des fonds.
Cette association qui soutient la municipalité dans son obligation de gérer la 
population de chats errants sur son territoire, a pour objectif de lutter contre la 
prolifération des chats errants grâce à la stérilisation et l’identification et permettre 
ainsi la réduction des nuisances qu’une surpopulation peut occasionner.
Ainsi, la vente de soupes de légumes « maison », à consommer sur place ou à emporter organisée à l’occasion de ce 
rendez-vous hebdomadaire, a permis aux Chatgabonds de recueillir des dons et ainsi poursuivre ses actions axées sur 
la capture, la stérilisation, l’identification et la remise en liberté ou l’adoption des chats errants non identifiés.
Un remerciement tout particulier à Sylviane, la marchande des quatre saisons du marché du village, qui a fourni 
l’essentiel des légumes à l’association et aux bénévoles qui ont concocté les soupes !
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Les travaux se poursuivent 
AvEnuE du GénéRAL dE GAuLLE…   

L’implantation de « potelets » métalliques sur les 
trottoirs situés aux abords de l’ancien local du RAM 
complète la mise en sécurité de l’entrée de nos écoles 
et permet de sécuriser le cheminement des piétons en 
interdisant le stationnement anarchique quelques fois 
constaté aux heures de sorties. Une jardinière viendra 
agrémenter et protéger l’entrée de ce petit bâtiment 
communal.

Un mur permet de limiter l’accès des véhicules aux abords 
de l’entrée, son habillage en pierre assure son intégration 
à l’environnement.  Un revêtement de couverture devrait 
limiter les traces de ruissellement des eaux de pluies 
et... probablement servir de banc aux parents ! D’autres 
«  potelets » métalliques amovibles au moyen d’une clé 
permettront l’accès  des véhicules d’entretien, de livraison 
et de secours.

Le début de l’avenue situé du coté de la rue du 
Castellas, traversé par le passage régulier des eaux de 
pluies, va être bordé d’un enrochement permettant 
d’éviter une usure prématurée de la chaussée lors 
d’épisodes cévenols importants. Les réseaux télécom 
devront être « aiguillés » afin de vérifier leur état 
avant la pose de l’enrobé de finition.  Cette opération 
préventive permettra de préparer le passage de la 
fibre Gecko mais également de la fibre commerciale 
dans un second temps. 

Un rétrécissement et la pose de ralentisseurs au milieu 
de la voie devraient  limiter la vitesse des véhicules. Un 
passage piéton balisé permettra de rejoindre l’impasse 
des Cistes depuis le trottoir principal bordant un côté de 
l’avenue tandis que la partie opposée conservera une 
partie végétalisée.

LES COMPTES-REnduS dE COnSEILS MunICIPAuX

LES COMPTES-RENDUS DES CONSEILS MUNICIPAUX DE L’ANNÉE 2018 SONT A VOTRE 
DISPOSITION SUR LE BLOG COMMUNAL ET EN MAIRIE. VOUS POUVEZ ÉGALEMENT LES OBTENIR 

SOUS FORME D’UN LIVRET EN VOUS INSCRIVANT AU SECRÉTARIAT dE LA MAIRIE
AvANT LE 31 JANvIER 2019.

VIe LoCaLe

Travaux
VIe LoCaLe
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RuE dES BERGERS 
La mutualisation dicte souvent les 
choix des travaux à effectuer par votre 
Municipalité mais permet malgré tout 
d’obtenir un résultat final de qualité. 
C’est le cas pour la partie basse de la rue 
des Bergers à Russan. Après des premiers 
travaux d’eau et d’assainissement réalisés 
par Nîmes-Métropole, la construction ou 
la rénovation d’habitations impliquait 
la création de nouveaux raccordements 
aux divers réseaux. A l’occasion de ces  
terrassements, la dissimulation des seules 
lignes Télécom restantes et la pose d’un 
point d’éclairage public manquant ont été 
entrepris par notre collectivité. La remise à 
niveau et la rénovation de tous les réseaux 

terminés, un enrobé permettant une fois de plus une meilleure résistance aux eaux de ruissellement de cette voie 
très pentue vient d’être réalisé. La municipalité remercie la patience et la compréhension des riverains durant toute 
cette période de travaux.  

RuE du CIMETIÈRE  
La rue du cimetière à Aubarne, très 
endommagée lors des intempéries 
de 2014, attendait depuis quatre ans 
une réfection de qualité. Située dans 
l’axe d’écoulement des ruissellements 
provenant des hauteurs du village, le 
choix d’un tapis en enrobé s’imposait tout 
comme la réalisation d’un « bourrelet »  
permettant de diriger une partie des eaux 
vers le grand caniveau situé en bordure 
de la RD 18, assurant ainsi son écoulement 
vers une zone non urbanisée. 

RuE du RéSERvOIR  
Les intempéries de 2014 sont venues à bout des abords 
d’une partie de la voirie de la rue du réservoir à Russan. 
Le dénivelé important et le passage régulier d’eaux de 
ruissellement imposaient la réalisation d’un ouvrage de 
soutènement supportant différents types de poussées. 
Les travaux des fondations et du mur en béton armé étant 
terminés, un enduit et la pose d’un grillage rigide assurant 
la transparence hydraulique précéderont les réfections 
de voiries. Pour des raisons de sécurité, la circulation des 
véhicules à proximité de cette paroi sera limitée.  

VIe LoCaLe

Travaux
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En MAIRIE   
La législation prévoit la mise en conformité des 
Etablissements Recevant du Public (E.R.P) et notre 
collectivité se devait d’entreprendre certains 
aménagements au niveau de ses locaux.
La création de l’agence postale communale en mairie a 
permis, outre le maintien d’un service, la réalisation d’une rampe d’accès adaptée aux personnes à mobilité réduite 
grâce à l’obtention de subventions. Afin de ne pas augmenter le taux d’humidité au niveau des sous-sols du bâtiment, 

le choix d’une structure «aérée» s’imposait. Si la partie métallique a 
été réalisée par un professionnel, les fondations et la maçonnerie ont 
été réalisées par nos agents et des élus, tout comme la rénovation de 
l’entrée de la cour.
Compte-tenu du très mauvais état des pierres des piliers ayant 
provoqué leur affaissement, une ouverture correcte du portail n’était 
plus possible depuis longtemps. De plus, l’inégalité des marches et 
l’absence de parvis sécurisé au droit de cet accès, coté Rue de l’Hôtel 
de Ville, ont initié une poursuite de ces travaux. Pour la rénovation 
des poteaux, nos agents municipaux ont, une fois de plus, reçu le 
soutien bénévole de Laurent CHABAUD et de son tractopelle. 

LA véGéTALISATIOn dES MuRS dES CIMETIÈRES  
Les extensions des murs des cimetières de VIC et d’AUBARNE, affublés 
de « tags », n’ont jamais reçu d’enduit depuis leur construction ; cette 
situation nécessitait la mise en œuvre d’une solution technique et 
esthétique.
L’apposition d‘un crépi ou d’une peinture présentant des risques de 
récidive d’artistes irrespectueux, le choix d’une végétalisation des 
murs a été retenu. La pose de fils tendus sur plusieurs niveaux et les 
plantations de végétaux grimpant devaient rapidement commencer à 
dissimuler les parpaings. Mais suite à la disparition totale à AUBARNE et 
partielle à VIC des plantes, il faudra encore attendre pour apprécier ce changement esthétique... !! 

dEuX COLOMBARIuMS ET un JARdIn du SOuvEnIR   
Afin de  répondre aux demandes des habitants de notre commune 
plébiscitant ce mode de sépulture, la municipalité a procédé à la 
création de columbariums dans les cimetières de VIC et d’AUBARNE. 

Les risques d’inondations et la fragilité de ce type de réalisation ne 
permettaient pas l’installation d’un troisième columbarium dans le 
cimetière de Russan. 

La croissance progressive de 
la population et la législation 
ont amené la commission 

communale des travaux a décidé d’anticiper une future obligation en créant 
un jardin du souvenir, moins vulnérable aux aléas, dans le cimetière de Russan. 
Les dernières finitions seront réalisées dans les semaines à venir.
Les personnes intéressées peuvent obtenir renseignements et formulaires 
auprès de l’accueil de la mairie. 

Travaux
VIe LoCaLe
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AvEnuE du MAREL
Tout comme nombre d’habitants empruntant régulièrement cette 
rue, vos élus souhaitaient une réfection définitive et rapide de 
cette voie. Toutefois, plus d’une année aura été nécessaire pour 
finaliser ce projet car, même si dès le départ, la programmation 
et la mutualisation des travaux étaient actées, les délais de 
raccordement des habitations aux divers réseaux sont devenus 
rédhibitoires.
Ainsi, procéder à la pose d’un enrobé en pleine largeur aurait été 
un non sens alors que deux villas construites sur le terrain jouxtant 
cette chaussée allaient être raccordées. Des mois auront été 

nécessaires aux différents opérateurs pour réaliser les divers branchements malgré les sollicitations répétées  de la 
part des propriétaires mais également de la part de la mairie. Il était inconcevable de voir apparaître des tranchées 
venant détériorer des enrobés à peine réalisés et destinés à résister dans le temps aux ruissellements de plus en plus 
importants. Tout comme la rue des Bergers, la continuité de ce revêtement sera réalisée lorsque les multiples travaux 
de réseaux seront achevés dans ce secteur.    

RuE du BEL AIR 
Régulièrement, les mutualisations de travaux sont relatées dans les pages de votre journal municipal. Cela va être 
le cas après la construction de plusieurs maisons dans le secteur de la rue du Bel Air à Russan et la nécessité de 
création, d’extension, de renforcement ou de surdimensionnement de tous les réseaux. Ainsi, après des mois de 
préparations, divers travaux vont être entrepris par Nîmes-Métropole, le Syndicat Mixte d’Electrification du Gard 
(SMEG) et la Mairie. Lorsque les différents travaux d’eau potable, d’assainissement, de télécom, d’éclairage public ou 
d’électricité seront achevés, une voirie en enrobés viendra finaliser l’ensemble de cette opération.

VIe LoCaLe

Travaux
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LA TOITuRE dE L’éCOLE    
Une conception « multiformes » et « complexe » 
réalisée il y a 22 ans et des enfants utilisant son toit 
principal comme terrain de jeu, voici les principales 
causes probables du vieillissement de la toiture de 
notre école primaire. Malgré diverses interventions 
ponctuelles durant ces dernières années, plusieurs 
voies d’eaux importantes ont été constatées au 
niveau du module central, lors des récentes périodes 
pluvieuses. Les étanchéités en goudron devenues perméables en de nombreux points 
et une structure bois menacée par l’humidité ont amené la municipalité à programmer 
dans les meilleurs délais une réhabilitation complète de la partie défectueuse.

Le bâtiment de l’école maternelle, plus récent mais de même conception, laissant 
apparaître des fuites au niveau des jonctions entre les toitures plates et les murs 
porteurs, ne pouvait être laissé dans l’état et fait donc également partie du programme 
de travaux étudié.

RuE du CASTELLAS     
Nombre d’entre vous doivent se demander pourquoi la rue du Castellas est toujours en très mauvais état.
Prévue et budgétisée en tranche complémentaire des travaux qui sont en cours de réalisation au niveau des écoles 
et de l’Avenue du Général de Gaulle, le revêtement en enrobé de cette voie, prévu en fin d’année 2018, a été 
volontairement retardé.  Notre collectivité vient de saisir l’opportunité proposée par Nîmes-Métropole de relier la 
mairie et notre école communale avec la fibre GECKO. Ce réseau de fibre optique réservé aux collectivités permettra 
la mise en place progressive de tableaux numériques autour d’un projet pédagogique. Si de part et d’autre de la 
rue du Castellas, diverses réseaux déjà enfouis permettront le passage de cette fibre, sur près de 400 mètres, la 
réalisation d’une tranchée et la pose de chambres de tirage s’imposent.

De plus, la présence de fils électriques, aériens et non isolés, à proximité et dont la dépose pourrait avoir à être 
programmée dans un proche avenir par le SMEG ainsi que le mauvais état des autres réseaux, ont amené une 
temporisation des réfections de cette chaussée. 

Un container avait été mis en place à proximité de l’église à Russan à destination des nombreux 
randonneurs qui utilisent ce parking.
Depuis quelques temps, certaines personnes avaient pris pour habitude de venir y déposer 
leurs sacs ou encombrants.
La mairie a été contrainte de retirer ce container pour des raisons sanitaires après y avoir 
constaté la présence d’abats d’animaux. Dommage !!!    

Travaux

d’après les informations obtenues auprès de la société ORANGE, les diverses 
phases préparatoires, incontournables et nécessaires au déploiement de la 
fibre « commerciale » destinée aux particuliers sur notre commune devraient 
commencer à partir du deuxième semestre 2019. Les raccordements chez les 
abonnés devraient intervenir dés le début 2020.
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 Elaboration du Plan Local d’Urbanisme (PLU)
de la commune de Sainte-Anastasie 

L’élaboration du Plan Local d’Urbanisme (PLU)de Sainte-Anastasie est entrée dans sa phase 
active ces derniers mois avec l’organisation de réunions techniques entre les élus, le cabinet en 
charge des études et du montage du dossier (ADELE-SFI) ainsi que les principales Personnes 

Publiques Associées (Direction Départementale des Territoires et de la Mer, Communauté d’Agglomération de Nîmes 
Métropole, etc…).

Il s’agit en effet pour la commune de prendre en compte les nombreuses contraintes et obligations légales qui 
s’imposent au territoire communal, notamment en termes de risques inondations et feux de forêt, de réduction de 
la consommation d’espace, de densités et de typologies des nouvelles constructions, de production de logements 
locatifs sociaux lors de la réalisation d’opérations d’ensemble, etc… qui sont strictement encadrées via la mise en œuvre 
du nouveau Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT Sud Gard) et du Programme Local de l’Habitat (PLH) de Nîmes 
Métropole, mais aussi bien sûr du PPRI du Gardon aval approuvé depuis le 16 septembre 2016.

Tout en s’inscrivant dans ces obligations supra-communales, la commune de Sainte-Anastasie souhaite prioritairement 
préserver la qualité de son cadre de vie en modérant son développement urbain. Il s’agit notamment :

 • de mieux prendre en compte la problématique des ruissellements pluviaux notamment en protégeant les axes 
d’écoulement et en limitant l’urbanisation et l’imperméabilisation plus particulièrement des hauteurs du village (qui 
engendrent des ruissellements convergeant vers les parties basses),
 • de préserver les caractéristiques paysagères et environnementales de la commune dont une grande partie est 
située au sein du Site Classé des gorges du Gardon, notamment en limitant une surdensification urbaine qui serait 
préjudiciable,
 • de fortement limiter les extensions urbaines.

La première étape du travail en cours consiste en la réalisation d’un diagnostic actualisé et complété présentant les 
grandes caractéristiques (atouts et contraintes à prendre en compte) et les grands enjeux de la commune.
La mise en lumière de ces principaux enjeux permettra de redéfinir le projet communal formalisé par le Projet 
d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) qui sera débattu en Conseil Municipal et présenté aux habitants 
lors d’une réunion publique qui sera organisée au cours du 1er trimestre 2019.

Il est par ailleurs rappelé qu’un registre de concertation destiné à recevoir les observations du public est à disposition 
des habitants en Mairie durant toute la durée de l’élaboration du PLU.

QUELLE EAU BUVEZ-VOUS ?
Depuis le changement de délégataire en juillet 2017, vous êtes nombreux à vous interroger 
sur les raisons de la disparition du document, jusqu’alors joint à votre facture, vous informant de 
l’origine et qualité de l’eau que nous buvons à notre robinet. La réponse à un courrier adressé au 
Président de Nîmes-Métropole vient confirmer les explications que votre maire aura pu donner à certains 
d’entre vous. En effet, la suppression provisoire est liée à la provenance de l’eau et non au changement 
d’entreprise en charge des réseaux d’approvisionnement et de distribution.
Depuis la fermeture du pompage de la Plaine, notre commune était alimentée par le forage de Saint-Adournin situé 
sur les hauteurs d’Aubarne mais depuis la mise en service de la canalisation de 200 mm, destinée à la sécurisation mais 
également au maillage entre les villages, l’origine de l’eau peut varier.
Afin d’assurer une potabilité permanente de l’eau contenue dans cette nouvelle conduite, une utilisation régulière est 
obligatoire. La réponse fournie stipule que, momentanément, tout ou partie des foyers de Sainte-Anastasie peuvent être 
alimentés par les forages d’Argelas ou de Braune situés à la Calmette voire par Nimes selon les besoins. Les explications 
fournies précisent que des variations du taux de chlore peuvent également être à l’origine du changement de goût de 
notre eau.
Le document transmis par l’A.R.S (Agence Régionale de Santé) devrait être fourni avec la prochaine facture par VEOLIA.
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Nettoyons la nature !
Un peu de temps et d’énergie suffisent pour revaloriser un site et notre 
village.
Les amoureux de la nature ont rendez vous le samedi 16 février 2019 à 
8h00 sur la place du village de Russan pour  le grand  nettoyage ANNUEL 
des abords du Gardon...

Venez avec vos gants de jardin et votre bonne humeur...

Nîmes Métropole fournira les sacs et un ramassage s’effectuera sur les différents sites à l’aide d’un camion municipal.

Chacun donne le temps dont il dispose mais le nettoyage prendra fin à 13h00.

Invitez vos amis, vos voisins et soyez certains que la Terre Mère sera reconnaissante.
 
    Une habitante de Sainte-Anastasie

Du changement à l’école !

Marcelle HOUET
Depuis 1990, Marcelle apporte sourire et bonne humeur dans 

notre école communale. Après avoir travaillé comme vendeuse 
puis secrétaire à Nîmes, elle s’est installée en famille à Sainte-

Anastasie en 1987. Dans un premier temps, bénévole à la cantine (qui 
 était à l’époque « parentale » et située Rue de la Paix à Russan), puis sous contrat 
et stagiaire, Marcelle a été titularisée en 2005. Depuis près de 30 ans maintenant, ses qualités professionnelles et son 
implication auprès des enfants ont fait d’elle une figure incontournable de notre école dans laquelle elle a eu la lourde 
tâche de faire déjeuner les petits puis les grands et d’assurer leur surveillance, sans oublier de participer chaque semaine 
aux activités du centre de loisirs.

C’est avec beaucoup d’émotion qu’elle nous quitte mais c’est avec énormément de bonheur qu’elle va pouvoir désormais 
profiter pleinement de sa famille : son mari, ses deux enfants et surtout de sa petite Maëva, son « rayon de soleil » qui vient 
d’avoir deux ans. Marcelle a des projets plein la tête : apprendre à utiliser un ordinateur, se promener, voyager et surtout 
voir Paris qu’elle ne connaît pas encore. Une chose est sûre : elle n’oubliera pas les enfants de l’école qui tiendront toujours 
une part toute particulière dans son cœur. 

Au moment du départ, Marcelle a une pensée pour tous ces enfants, grands et petits, dont elle s’est occupée durant 
toutes ces années mais également pour ses collègues de travail. Elle souhaite bonne chance à sa remplaçante, Coralie et 
tient à profiter de cet article pour remercier la Municipalité qui a su reconnaître le travail qu’elle a fourni en lui confiant les 
fonctions de Régisseur de recettes.

Coralie GARCIA
Diplômée d’un CAP Petite enfance et comptable de formation, Coralie Garcia remplace désormais Marcelle Houet au 
poste de gestionnaire du groupe scolaire pour la cantine et la garderie. Enfant du village, Coralie connaît bien notre école 
puisque ses enfants y ont été scolarisés ; avec d’autres mamans, elle est d’ailleurs à l’origine de la Bibliothèque. Que ce 
soit en participant à l’organisation de la course des 3 clochers, du téléthon, du carnaval, de la kermesse, Coralie a toujours 
été très impliquée dans la vie de Sainte-Anastasie. Nous avons tous d’ailleurs le plaisir de la retrouver régulièrement à 
l’occasion des représentations qu’elle propose au sein du groupe Canaill’songs dont elle fait partie depuis 10 ans.

Après avoir travaillé en tant que comptable en entreprises puis Assistante maternelle dans notre commune pendant près 
de 6 ans, Coralie a spontanément postulé voici un an afin de remplacer Marcelle et c’est donc avec plaisir qu’elle retrouve 
aujourd’hui le contact avec les enfants. Nous lui souhaitons bonne chance dans ces nouvelles fonctions !

« Récolte » aux abords du Gardon
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2 Juillet 1893 : décision du conseil de Fabrique sous la présidence de 
M. Jean-Baptiste Roque de faire placer des vitraux dans l’église de Vic qui 
seront payés avec l’argent des recettes imprévues de l’exercice courant, à 
charge de M. le curé Constant de les acheter.
Quasimodo 1894 : comptes de la Fabrique en excédant de 44,25 Frs + 
50 Frs en provenance de la quête des « cocons » qui ont servi à payer le 
vitrail de Saint-Jean. Le Conseil vote ses chaleureux remerciements.
24 Février 1895 : Inauguration des 3 vitraux à l’église de Vic (voir document) :

- Celui de Saint-Pierre du côté de l’épître avec le produit de la quête des « cocons ».
- Celui de Saint-Roch du côté des fonds baptismaux, don des familles de Baptiste et Eloi Roque.
- Celui de Saint-Saturnin côté chapelle de la Vierge payé par la Commune de Sainte-Anastasie.

 Compte rendu signé par l’abbé Louis Jean Marcelin Constant, 24.02.1895
 Curé de la Paroisse de vic – Saint-Nicolas, Arrondissement d’Uzès – Gard
2018 : Installation Place de la Fontaine à Russan de Mme Falaschi, «Vitraux Cluz».

      Danièle POULLET
       Adjointe-au-Maire

VIe LoCaLe

Vitraux Cluz : Nathalie Falaschi 
s’installe à Sainte-Anastasie

Le parcours professionnel de Nathalie FALASCHI est des plus atypiques : après avoir 
suivi des études internes de Droit civil et occupé le  poste de Directrice du centre 
de formation des avocats de Nîmes puis de Secrétaire Générale de l’Ordre, Nathalie 
change de métier et se lance avec passion dans l’artisanat et plus précisément 
dans la création et la restauration de vitraux.

A l’issue d’une formation d’un an, elle « décroche » son premier chantier : la création 
d’un volcan de deux mètres en dalles de verre destiné à un particulier belge. Depuis, 
les restaurations de vitraux s’enchaînent : églises, châteaux, maisons particulières 
mais également des créations comme celle, particulièrement originale, réalisée en 
2014 pour le Temple de Dions. Nathalie FALASCHI a plusieurs cordes à son arc : elle 
imagine et crée également des objets comme des appliques et des lampes qui 
sortent de l’ordinaire mais aussi des bijoux tendance à porter en toutes occasions. 

Vous pourrez admirer ses créations en venant la rencontrer dans les nouveaux locaux qu’elle occupe depuis le mois de 
Septembre sur la place de Russan.

Nathalie vous fera alors partager la passion de son métier, son amour pour la matière et la lumière, elle évoquera avec 
vous l’importance qu’elle accorde au patrimoine en qualifiant de « privilège » la possibilité de faire renaître le passé 
quand elle restaure un vitrail. Elle évoque cette mission avec émotion en précisant qu’il s’agit là d’ « une main tendue 
à travers les âges » !

Si vous vous sentez l’âme d’un(e) vitrailliste, Nathalie vous propose des stages d’initiation aux techniques du vitrail au 
cours desquels vous pourrez partager sa passion. N’hésitez pas à la contacter par téléphone : 06 38 51 49 63 ou par 
Mail : vitrauxcluz.nf@gmail.com  / Site : www.vitrauxcluz.com

Vic, de 1893… à 2018… 
une Histoire de Vitraux sur 125 ans !

« Le vitrail est la forme la plus sauvage de l’art, la plus imprévisible.
Le vitrail n’est que folie, métamorphose, floraison illusoire, jeu d’algues échevelées 

dans une rivière de lumière. »
« Le passeur de lumière » Bernard Tirtiaux
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Sainte-anaStaSie
à l’heure du centenaire

Une météo clémente et un parterre fourni, il n’en fallait 
pas plus pour que la cérémonie qui se déroulait le 11 
novembre dernier dans notre commune, en présence 
des autorités civiles et militaires, prenne d’emblée des 
allures de franche réussite.
Comme l’expliquait Gilles Tixador dans son discours 
introductif, il importait au conseil municipal de 
consacrer une partie de cette cérémonie à la 
reconnaissance de toutes celles et de tous ceux qui, 
depuis un siècle, ont fait le don de leur vie pour nos 
libertés. 
Cette orientation fut concrétisée, dès le premier 
temps fort de la cérémonie, par la prise de parole du 
Chef d’escadron THERY, commandant la compagnie 
de gendarmerie d’Alès et par la nomination du square 
du monument aux Morts du nom du Colonel Arnaud 
BELTRAME, cet officier de la Gendarmerie dont le 
comportement magnifique et exemplaire lors de 
l’attentat de mars 2018 à Trèbes, restera dans nos 
mémoires.
Vint ensuite le moment de l’inauguration d’une 
plaque « A la mémoire des victimes des conflits 

modernes, des opérations extérieures et des actes 
du terrorisme » apposée sur le monument aux Morts 
et matérialisant enfin la reconnaissance collective et 
les honneurs à toutes celles et à tous ceux tombés 
en Indochine, en Algérie et plus récemment mais 
également aux civils victimes des attentats.
Le traditionnel hommage aux Morts a été précédé 
par des dépôts de gerbe effectués par Georges 
MOULIN, Président de la FNACA, notre conseillère 
départementale Bérengère NOGUIER et Gilles Tixador. 
Les enfants de notre école avaient tenu à participer à 
cette cérémonie en préparant bouquets et documents 
ornés de coquelicots, qu’ils ont déposés au pied de 
la stèle.  Après la lecture des messages officiels, le 
silence solennel de la minute de recueillement a été 
rompu par une Marseillaise admirablement chantée à 
cappella par une jeune Anastasienne.
A l’issue de la cérémonie et comme de coutume, les 
élus ont reçu la population autour du verre de l’amitié.
   

Robert ORTA
 Adjoint-au-Maire
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COMITÉ du GARd
115, Allée Norbert Wiener

dÉLÉGATION – ESPACE
LIGUE CONTRE LE CANCER - LA  CALMETTE

La Ligue contre le Cancer est présente sur tous les fronts de la maladie
Le budget annuel du Comité est issu des dons, legs, assurances vies,

recyclages divers et manifestations dans le département.

RECHERCHE
Elle initie et finance des projets de recherches. En 2017 : 70000€ à la recherche régionale – 91588€ à 3 équipes labellisées.
  

ACTIONS pour LES MALADES
Le Comité du Gard a fait de l’aide aux personnes malades une priorité. Parce que la maladie cancéreuse a des retentissements physiques, psychologiques, économiques et 
sociaux, le Comité de La Ligue contre le Cancer propose des services adaptés aux personnes malades et à leurs proches. Cet accompagnement vise à améliorer la prise en 
charge personnalisée et la qualité de vie pendant et après la maladie.
  

INFORMATION - PREVENTION – DEPISTAGE
En intervenant pour la réduction des facteurs de risques et la promotion des facteurs de protection des cancers, en participant à l’éducation des populations, les plus jeunes 
en particulier, LA LIGUE permet à chacun de mieux se protéger en faisant évoluer ses comportements et d’empêcher ainsi l’apparition des maladies évitables.
  

Les Actions en MILIEU SCOLAIRE : 
  

Dans le PRIMAIRE
  

CLAP’SANTé, le magasine trimestriel pour les jeunes  (9 à 13 ans) édité par la LIGUE. En 2017, la ligue compte 108 établissements abonnés et 
4788 magazines Clap’Santé diffusés.
EXPO SANTé, un projet d’éducation à la Santé 
Ce programme  propose, par année scolaire, un module de 2 séances de 1h30 chacune.
CONCOURS de CRéATIONS ARTISTIQUES
Pour la 9ème année, il est proposé aux classes de maternelle et primaire de réaliser une œuvre collective et recevoir un jeu pédagogique en cadeau.
EXPOSITIONS sur  LA NUTRITION
* 21 expositions «  Plaisir et vitamines » et «  Bien dans mes basquets » ont été diffusées.
* le vélo  smoothie ; activité complémentaires aux expositions : pédaler pour produire un smoothie (jus de fruit) grâce au mixeur relié mécaniquement au vélo.
  

Dans Le SECONDAIRE
Le Comité a accompagné 3 collèges du Gard dans des démarches de projets de prévention qui ont réalisé un tour du monde en vélo (40 000 km) en impliquant le plus de 
personnes possibles (élèves, équipes pédagogiques et familles).     
Objectifs visés : 
 Promouvoir l’activité physique régulière auprès des collégiens et de leur famille. 
 Favoriser l’engagement solidaire des jeunes.
 Développer des compétences favorables à la protection de l’environnement.
  

NOVEMBRE - LE MOIS SANS TABAC 
Le Comité en partenariat avec la CPAM et la MEP ont organisé de multiples actions de proximité :
- stand d’information et de sensibilisation à l’arrêt dans les lieux passants,
- interventions dans les lycées professionnels, des universités, missions locales, des hôpitaux pour la sensibilisation à l’arrêt,
- groupes d’entraide et des séances de soutien individuel pour accompagner les personnes dans l’arrêt.
  

ESPACES ou PLAGES sans TABAC
A ce jour, en s’alliant avec les mairies, le Comité a labélisé de nombreuses villes pour les Espaces ou les Plages sans tabac.
L’objectif est la dénormalisation du concept qui vise à changer les attitudes face à ce qui est considéré généralement comme un comportement normal et acceptable. 
Essayons de faire du tabagisme un acte anormal et inacceptable
  

PREVENTION SOLAIRE
L’objectif premier du projet est la sensibilisation du grand public aux risques liés à l’exposition et l’informer sur les moyens de se protéger et dans un autre temps de solliciter 
les élus sur le développement d’espaces ombragés. En 2017, 12 actions ont été réalisées dans les lieux de baignade du Gard.

LES  dEPISTAGES
Mars BLEU
Dépistage Cancer Colorectal

Octobre ROSE
Dépistage Cancer  du Sein

PERMANENCE en MAIRIE DE LA CALMETTE
Tous les mercredis de 10h30 à 12h

Tél. 07 81 93 25 10

Vélo smoothieVélo smoothie



Janvier 201917

VIe LoCaLe

SAINTE-ANASTASIE SE LIGUE CONTRE LE CANCER

Le Mardi 26 Juin 2018, Sainte-Anastasie a fêté le centenaire de la Ligue contre le Cancer en présence de Monsieur le 
Maire de Sainte-Anastasie et des maires de Dions, Saint-Chaptes et La Calmette.
Il a régné durant cette fête un grand élan de Générosité, de Solidarité et d’Amitié.
Nous remercions chaleureusement toutes les associations et les convives qui ont participé à cette belle soirée et 
dont le bénéfice a été remis à la Ligue contre le Cancer.
           Gilbert Houlonne.

L’Association des donneurs de sang de Saint-Chaptes organise des collectes de sang au foyer Pierre CLAVEL (situé sur 
le champ de foire de Saint-Chaptes). 

Les prochaines collectes auront lieu les : 15 février, 10 mai, 06 septembre, 15 novembre 2019.
Pour plus de renseignements, vous pouvez contacter Christian CHABAUD : cm.chabaud@wanadoo.fr

ou l’Association : dondusang.stchaptes@gmail.fr
Votre geste peut sauver des vies : aujourd’hui celle des autres, demain peut-être la vôtre !

ASSOCIATIOn POuR LE dOn du SAnG dE SAInT-CHAPTES

RENDEZ-VOUS 
DES AîNéS

le
Samedi 19 janvier 2019 
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Vous aimez lire et écrire, cette nouvelle rubrique est faite pour vous.
En quelques lignes, résumez un ouvrage qui vous a plu et partagez ainsi 

avec d’autres le plaisir de la lecture.
Vous pouvez adresser votre texte par mail à l’adresse suivante : lecastellas30190@orange.fr

Merci de votre participation 

Une nouvelle rubrique dans notre journal municipal : Le Coup de cœur des lecteurs !

VIe LoCaLe

Le Syndicat Mixte des Gorges du Gardon accueille deux artistes en résidence sur la 
saison 2018-2019 : Mélodie Gonzales, danseuse-performeuse et Pauline Poissy, artiste 
plasticienne.
Dans le cadre d’un appel à projets lancé par le Conseil départemental du Gard intitulé 
« Résidences artistiques de territoires », les deux artistes seront présentes à Russan pour 
créer des oeuvres sur le thème de l’animal et de notre rapport au vivant. Les habitants du 
village et des alentours sont invités à participer à la création en s’inscrivant aux ateliers et 
laboratoires gratuits mis en place tout au long de l’année.
Le projet, porté par un collectif qui réunit 7 artistes dont Mélodie et Pauline, s’intitule 
« Anthropisation de la nature vs Ré-ensauvagement de l’homme ». Une thématique dans 
l’air du temps puisque les artistes placent au coeur de leurs questionnements l’impact de 
l’homme sur la nature et son rapport à l’animal et la nature sauvage.
Une restitution du travail est prévue pour le mois d’Avril.

Calendrier :
o Résidence participative avec Mélodie Gonzales : un week-end par mois de Novembre 
à Avril soit les 25, 26, 27 Janvier / 15, 16, 17
Février / 22, 23, 24 Mars et 3 jours en Avril.
o Exposition peinture visible les mercredis de 10:00 à 18:00 du 18 novembre au 31 mars 
2019.
o Résidence Pauline Poissy : du 4 au 24 Mars 2019. Rdv pour l’exposition : 06 63 57 94 91
o Sortie de résidence avec présentation du travail en l’état : le 24 Mars 2019.
o Restitution du projet global : Avril 2019.

Informations supplémentaires et inscriptions pour participer aux ateliers de création :
Par facebook : 
https://www.facebook.com/Anthropisation-de-la-nature-vs-reensauvagement-de-
lHomme-676993619352670/

Par mail : createtogether123@gmail.com / Par téléphone : 06 73 92 71 99

Deux artistes en résidence à la Maison du Grand Site 

INFORMATION de la direction de l’information légale et administrative (Premier ministre)
Prélèvement à la source : un site internet pour tout comprendre

Types de revenus, taux de prélèvement, réductions et crédits d’impôt... Un site internet de la 
Direction générale des finances publiques vous explique tout du nouveau mode de paiement des impôts sur le revenu 
qui entre en application le 1er janvier 2019 avec notamment des exemples de cas pratiques, une foire aux questions, des 
guides ou encore des vidéos.
Vous trouverez sur le site prelevementalasource.gouv.fr  : des guides, des questions vrai-faux, des vidéos, des cas 
pratiques (jeune parent, futur retraité, exploitant agricole, jeune actif, salarié récemment augmenté, commercial dans 
une PME...), un abécédaire ou encore une foire aux questions, qui vous permettront de comprendre comment fonctionne 
le prélèvement à la source et de répondre à toutes vos questions.
Vous pouvez également vous adresser à l’administration fiscale :
• par téléphone au 0811 368 368 (prix d’un appel + 0,06 € par minute)
• par la messagerie de « mon espace particulier » sur impots.gouv.fr ou auprès des guichets de l’administration fiscale.
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Avis de recherche d’un animal perdu, annonce d’un événement associatif, d’un spectacle ou simple fléchage 
d’une soirée ou d’un anniversaire…. Pensez à retirer vos affiches…

ATTENTION à L’AFFICHAGE 

Il y a quelques mois la Préfecture de Gard a sollicité les communes afin que soit distribué un document informant leurs 
administrés des obligations réglementaires de débroussaillage des abords de leurs habitations. L’étendue importante 
de notre territoire communal ajoutée à celui des communes rattachées à notre déchèterie devrait générer un afflux très 
important de végétaux qui sera difficilement assimilable. Une réglementation contraignante afférente aux « brulages de 
végétaux » et la recrudescence des dépôts sauvages ont amené votre maire à proposer l’aménagement d’une dalle pour 
végétaux.
La proposition consiste en la mise à disposition d’un terrain communal jouxtant les installations des bennes existantes 
afin que Nimes-Métropole profite du programme, en cours, de restructurations de ses déchèteries afin de réaliser cette 
extension permettant un traitement important des volumes à venir.
A suivre…

DÉPÔTS DE VÉGÉTAUX EN DECHèTERIE 

Le samedi 01 décembre dernier, durant un court instant, les clients de notre boulangerie 
ont cru assister à la mise en place d’un nouveau barrage des « gilets jaunes », mais très 
vite ils ont reconnu nos fidèles bénévoles communaux qui commençaient la pose des 
décorations de Noël…
Un grand merci à Alain BECHARD, Aurélien DEHAUSSE, Sébastien GALIGANI, Denis 
PELEGRIN et Laurent CHABAUD qui ont fini par dompter une nacelle quelque peu 
récalcitrante !!!  

DES ILLUMINATIONS… 

Depuis le début du mois d’octobre 2018, Nîmes Métropole a engagé des 
travaux sur le site du château d’eau de Russan dans le but de construire un local 
permettant d’abriter un suppresseur d’eau potable. Si actuellement nombre de 
riverains ont recours à un appareillage individuel, la pose de ce suppresseur sur le 
réseau permettra d’obtenir une meilleure desserte au niveau des quartiers les plus 
élevés du village. Même si les intempéries et la présence de roche dans le sol ont 
ralenti les entreprises intervenantes, la mise en service de ce nouvel équipement 

est prévue en début d’année (mi janvier).
A cette occasion, les abonnés concernés par une augmentation de pression recevront un courrier d’information de la part 
de l’entreprise VEOLIA, exploitante du réseau.

INSTALLATION D’UN SURPRESSEUR 

Le samedi 15 décembre dernier, s’est tenu sur la place de Russan 
un Marché de Noël organisé par La Boule Russanaise, l’Entente du 
Gardon et Les Chatgabonds. Initialement prévu sur deux jours, le 
mauvais temps a eu raison de la bonne volonté des organisateurs et 
des exposants qui avaient pourtant fait de leur mieux pour organiser 
ce marché de noël dans des délais particulièrement courts. 
Au programme de ce samedi pluvieux, une crèche vivante et des 
enfants ravis d’entonner des chants de Noël puis de recevoir un 

goûter bien mérité. Grands et petits ont pu, sous l’œil du Père Noël, braver le mauvais temps et faire des achats auprès des 
exposants présents.
Merci aux organisateurs et aux exposants qui ont animé avec dynamisme cette journée pluvieuse !

LE MARCHÉ DE NOËL
à SAINTE-ANASTASIE 
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Le 12 juillet 1841, une Anastasienne, Melle Chaudoreille Marguerite, habitant Russan,  effectue par acte notarié une vente donation à la Congrégation « Présentation 
de Marie » dont le couvent est toujours installé dans l’Ardèche à Bourg-St-Andéol (Congrégation créée en 1796 par Anne Marie Rivier née le 19 décembre 1768 à 
Montpezat (07), béatifiée en 1982).
Cette donation comprend quelques pièces de terre et sa maison, avec une partie du mobilier.
M. Bonnefous, curé de la paroisse ainsi que plusieurs habitants souhaitent que les Sœurs n’attendent pas le décès de la bienfaitrice pour créer une école. Aussi, 
Sœur du St Sacrement Charrié avec une novice furent conduites à Russan le 12 août 1842 et y ouvrirent l’école quelques jours après, dans l’ancien presbytère. Deux 
religieuses : Sœur Marie Isabelle et Sœur Marie de St Expère commencent l’enseignement. Leur fonction principale est d’instruire les jeunes filles, de les former 
de bonne heure à la pratique de la vertu et à la science du salut. Leur traitement se compose de la modique rétribution des élèves et de la somme de 100 Francs 
accordée par la commune. La moyenne des élèves est au nombre de 30 à 35. 
Au décès de Melle Chaudoreille, l’école se fera dans sa maison Rue du Couvent à Russan. L’école est communale et appartient à la Congrégation. Beaucoup de sœurs 
ont travaillé à l’école de Russan. En établir la liste complète demanderait beaucoup de temps. Toutefois, on peut citer les noms de : Sœur Constance (Anne Aizac 
Beraud) née à Thueyt (Ardèche) qui a participé à la fondation de l’école où elle est restée de 1841 à 1843, elle est décédée en 1860. Sœur St Georges (Marguerite 
Guimbert) 1816-1857 est restée à Russan de 1846 à 1857 où elle est décédée le 13.08.1857, elle est inhumée au cimetière de Russan. Cette Sœur en 1854 se 
dévoua à soigner ceux qui étaient atteints de choléra. Sœur Ste Pelagie (Marie Myon) 1858-1892  est restée à Russan du 14 janvier 1890 au 14 août 1892, jour de 
sa mort. Ses funérailles ont eu lieu à Russan. L’une et l’autre semblaient avoir attiré l’estime de la population, comme en témoigne le récit de leurs funérailles. Leur 
confesseur désigné selon les Canons est Monsieur le curé Bonnafous. Elles reçoivent la visite de leur supérieur tous les 2 ans. Un temps de Retraite leur est donné 
tous les ans à la maison mère de Bourg-St-Andeol par un révérend père jésuite.
Toutes ces sœurs occupaient le couvent, domicile actuel de M. et Mme Berlani, couvent utilisé par la suite comme salle des œuvres où se déroulaient les pièces de 
théâtre.
L’école a été laïcisée le 1er novembre 1897. Une école libre a été ouverte et fermée en 1903 par les décrets du 11 et 12 juillet 1903 de M. Combe (Ministre) 
ordonnant la fermeture de 68 écoles, les autres suivront le 21 novembre et les fermetures se poursuivront jusqu’en 1913.
A la fermeture en 1903, Sœur Emilienne Palajoy, qui était en poste à Tavel lorsque cette école est fermée le 18 février 1903, se résout à la laïcisation ;  le 27 février 
1903, elle se rend à Russan sous son nom de naissance, Thérèse Palajoy (1844-1919) et se dévoue comme catéchiste à la paroisse jusqu’en 1918.
Cette congrégation a vécu sur la commune durant 62 ans.

       Rubens EUZEBY

L’école des sœurs a instruit la commune durant 60 ans

« Une classe de l’école des soeurs sur la place »
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RAPPEL SUR LA COLLECTE DES DECHETS  

COLLECTE SÉLECTIvE :
Dans le cadre de la collecte sélective qui a lieu le mercredi sur la commune, quelques règles sont à respecter :
- Pour la collecte en sac, seuls les sacs transparents sont acceptés ;
- Pour la collecte en bac, il est préconisé le vrac, vous pouvez toujours mettre vos déchets de collecte sélective en sacs dans 
les bacs à condition que les sacs soient transparents.

RÈGLE dE dOTATION dE SACS :
Seuls les usagers ne pouvant pas stocker les bacs à l’intérieur de leur propriété sont dotés de sacs.
Les distributions de sacs sont semestrielles et en porte à porte.
Pour les personnes n’étant pas à leur domicile lors de la distribution en porte à porte, il faut aller récupérer les sacs en 
mairie.

Dans le cadre de la mise en œuvre de son schéma directeur des déchèteries, Nîmes Métropole étend les jours 
d’ouverture de la déchèterie de Sainte-Anastasie.

 A compter du 02 janvier 2019, la déchèterie de Sainte-Anastasie sera ouverte au public 7j/7 
(dimanches et jours fériés compris*) de 08h30 - 12h00 & 13h30 – 17h30

* : fermeture uniquement le 1er mai - 25 décembre - 1er janvier
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Une rentrée 2018 toute en mouvements :
•  Une ouverture de classe sur le fil : lors de notre dernier bulletin municipal, nous avions évoqué la fermeture de la classe de CE1 annoncée par les Services de 
l’Inspection Académique au mois d’Avril. En effet le dédoublement des CP et CE1 en zones prioritaires a entraîné  une réorientation des postes de professeurs 
des écoles vers ces zones. Durant l’été, les inscriptions se sont poursuivies, 36 enfants intègrent finalement l’école de Sainte-Anastasie en cette rentrée de 
septembre, du jamais vu depuis 4 ans. Depuis le printemps, les nombreux échanges et contacts avec Mme la Sénatrice Pascale Borie et ses services ainsi qu’avec 
Mr Noé Laurent, Directeur Académique des Services de l’Education Nationale du Gard ont permis des avancées constructives et finalement la réouverture de la 
classe fermée quelques mois plus tôt.

• Cette ouverture de classe reste cependant fragile et suspendue aux nombres des inscriptions à venir pour la prochaine rentrée.

 Attention la rentrée 2019 marquera l’abaissement de l’obligation de scolarisation des enfants à partir de 3 ans (et non plus 6 ans). 

• Un fort renouvellement de l’équipe pédagogique avec l’arrivée de Mme Amghar à la direction de l’école et sur la classe de la GS/CP, de Mme Vuebat en 
PS/MS ; de Mme Plainchamp en CE1, de M. Lucas en CE2 et enfin de M. Salles en CM1/CM2. Nous leur souhaitons la bienvenue et espérons une collaboration 
constructive dans le cadre du projet d’école et de tous les projets en cours de développement à destination des enfants pour  la cohésion de notre territoire.

• Depuis la rentrée, la semaine scolaire est organisée sur 4 quatre jours. Cela a été rendu possible par une demande de dérogation déposée auprès des 
administrations compétentes (inspection académique, direction départementale de la cohésion sociale et Caisse d’allocation familiale). L’une des conditions 
de cette acceptation était l’organisation d’un moyen de garde le mercredi pour les enfants dont les familles travaillent ce jour-là. Lors de la concertation 
démocratique menée début 2018 auprès des familles pour recueillir les avis et besoins, 27 familles avaient manifesté un besoin d’accueil et d’organisation 
d’activités pour leurs enfants les mercredis en période scolaire. Les services de l’état ont accepté le projet d’organisation proposée par la commune pour les 
enfants scolarisés à l’école primaire. Dès le mois de juillet, les démarches administratives d’ouverture d’une activité centre de loisirs sont accomplies avec succès 
permettant son fonctionnement dès la semaine de la rentrée, de cet accueil centre de loisirs pour le mercredi en journée entière ou en ½ journée avec ou repas 
pour s’adapter aux besoins précis des familles.  Enfin,  les accueils du matin et du soir sont également structurés en accueil  avec mise en œuvre de mini-ateliers 
à destination des enfants. Le projet de club plein air, également travaillé et structuré avec le centre sportif gardois, a également vu le jour le mercredi après-
midi permettant l’organisation d’activités en lien avec notre environnement tant envié par de nombreuses communes. Il accueille des enfants dont les familles 
travaillent mais également celles disponibles le mercredi après-midi mais dont les enfants souhaitent simplement s’initier à une activité plein air. 20 à 28 
enfants sont ainsi présents les mercredis en période scolaire à ce nouveau service proposé aux familles par la Commune.

VIe LoCaLe
L’école

Les

enfants

Afin de préparer dans les meilleures conditions possibles la rentrée 2019, nous demandons à tous les parents de venir en mairie inscrire leurs 
enfants avec leur livret de famille, le carnet de vaccinations de l’enfant et une quittance ou facture attestant de l’adresse du domicile.
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La nouvelle organisation de la semaine en période scolaire :

• Dans la continuité de la démarche mise en œuvre dans le cadre des Temps d’Activités Périscolaires pendant 4 ans, la commune a déposé après concertation 
avec la DDCS un « plan mercredi ». Fin novembre, ces mêmes services nous ont informés de la validation du « plan mercredi de notre commune ».  
3 thèmes d’activité ont été choisis :

 o Découverte des activités plein air et du territoire :

  o Découverte du patrimoine local. Dans la continuité de la réalisation de la fresque des peintures de Baume-Latrone par les enfants des TAP début 
2018, tout un projet de peinture sur bâches est en cours de réflexion avec Sainte-Anastasie Patrimoine et Patricia Lopez, Restauratrice du Patrimoine comme 
partenaires de ce projet. Cet atelier sera basé sur un travail documentaire local et associé à de l’expression picturale.

  o Démarche participative favorisée par des projets de partenariats avec les associations sportives, culturelles ou organisant des manifestations essentielles 
à la vie de la commune (marché de Noël, carnaval, chasse aux œufs, fêtes de l’école…)

VIe LoCaLeLes

enfants L’école

Une réflexion entre le centre sportif gardois et la Commune est d’ailleurs en cours pour l’organisation de stages sur 2 à 3 jours  autour de ces 
activités plein air durant les vacances scolaires. Les familles intéressées peuvent se faire connaître auprès des services périscolaires.

Ça se chuchote, ça s’organise… une manifestation co-organisée par la commune - l’atelier patrimoine et Sainte-Anastasie Patrimoine pour 
vous inviter à découvrir ces réalisations…

Si vous souhaitez inscrire vos enfants à toutes ces activités, n’hésitez à contacter les Services périscolaires 
pour remplir le dossier d’inscription.
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Du nouveau du côté des Services périscolaires : 

Une figure de notre commune fait valoir ses droits, bien mérités, à la retraite… Marcelle Houet a activement participé tout au long de ces années, à la mise 
en place et la structuration des services périscolaires de notre Commune. Elle a vu passer de nombreuses générations d’enfants calmes, hyperactifs, boudeurs, 
affamés et petits appétits… Elle les a tous accompagnés en parfaite autodidacte, pleine de conscience professionnelle, de recul et de bienveillance à l’égard 
de ces enfants qu’elle a vu grandir et de sens du service et de réserve pour les familles. Les enfants le lui rendent bien et au quotidien il n’est pas rare de voir 
passer les plus grands pour venir faire un coucou et voir notre Marcelle au grand cœur. Une page se tourne et une nouvelle va s’ouvrir : profitez- bien de votre 
retraite, vous allez nous manquer !

Un passage de témoin en douceur : afin de préparer la transition, Coralie Garcia, enfant de notre commune, a été choisie pour succéder à Marcelle Houet. 
Ses diplômes de comptable, son expérience confirmée de la petite enfance ainsi que sa motivation ont été les clés de son recrutement parmi les 4 candidates 
sélectionnées et convoquées en entretien (3 autres personnes non originaires de la commune) sur ces critères de compétences. Sa mission consiste à chapoter 
et organiser les accueils matin et soir et l’activité cantine et d’en assurer toute la fonction logistique et la relation avec les familles. Elle participe et anime  
également l’accueil du mercredi qui est confié à Stéphanie Girard.

Comme évoqué dans le Castellas de juillet, la rentrée a vu l’arrivée d’un nouvel outil permettant une gestion plus souple et plus en phase avec les demandes et 
les besoins actuels des familles. Ce portail famille permet aux parents d’accéder à leur propre espace sécurisé via un identifiant et un mot de passe et ainsi de 
réserver et de payer directement en ligne via un terminal de paiement par CB TIPI la cantine et les accueils du matin, du soir et du mercredi. Cette démarche 
assez lourde administrativement a été mise en place par les services de la Trésorerie à partir du premier Octobre dernier.

Ce 1er trimestre de l’année scolaire a donc été une phase de transition permettant à tout un chacun de s’habituer à ce nouvel outil et de trouver le fonctionnement 
le plus adapté à ses besoins : réservation jusqu’au mercredi de la semaine N pour la semaine N+1 permettant également un étalement des paiements.  
Ce rythme  correspond à la procédure de commande auprès de notre traiteur qui travaille les produits en frais. De nombreuses familles ont choisi des réservations 
au mois ou au trimestre pour des raisons d’organisation. Des réservations sont néanmoins  possibles en cas d’urgences ou quand elles n’ont pu être anticipées 
par les familles à condition qu’il reste des places disponibles (nombre de places assises disponibles à la cantine et capacité pour le traiteur de livrer les repas 
supplémentaires) à un tarif majoré (5 € / repas au lieu de 4 €). Il est important de préciser que depuis la rentrée de septembre 14 repas de plus sont servis en 
moyenne chaque jour en raison d’un effectif d’enfants en augmentation. La commune et les services périscolaires mettent tout en œuvre pour assurer l’accueil 
de tous les enfants dans les meilleures conditions. Un 1er bilan réalisé en fin de 1er trimestre permet de confirmer l’intérêt et la souplesse de l’outil tant pour les 
familles qui l’utilisent régulièrement que pour les services périscolaires.

Cet outil de réservation est également essentiel pour la gestion des accueils du mercredi (taux d’encadrement, organisation des activités) mais aussi des accueils 
du matin et du soir les jours d’école. En effet, la prise en charge des enfants par les services périscolaires ne peut se faire que si vos enfants ont été 
préalablement inscrits par vos soins. Ainsi, ils pourront en toute sécurité être orientés par l’enseignant de chaque classe vers le groupe des enfants pris en 
charge par les services périscolaires. Sans cela, les écoliers d’élémentaire seront raccompagnés à la sortie de l’école et sortiront sous votre entière responsabilité.
Rappelons également que les parents non équipés peuvent toujours venir à la cantine réaliser les réservations et les paiements par chèque ou liquide auprès 
du régisseur le matin de 8h à 9h.

     Blandine PANAFIEU
     Adjointe-au-Maire 
     en charge des affaires scolaires

VIe LoCaLe Les

enfants

Parents : n’oubliez pas de faire les réservations en les anticipant en fonction de vos besoins 
sans quoi l’accueil de vos enfants ne sera pas possible par manque de repas commandés. 

Rencontres Relais Assistante Maternelle temps libre
• lundi 21 janvier 
• lundi 11 février
• lundi 18 mars
Horaires : 9 h à 12 h

L’école
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Les élections européennes se dérouleront 
le dimanche 26 mai 2019

Les élections européennes permettent aux citoyens européens de désigner leurs 
représentants au Parlement européen : les députés européens, également appelés 
eurodéputés.
Les élections européennes ont lieu au suffrage universel direct à un tour.  
Les candidats sont élus pour cinq ans selon les règles de la représentation 
proportionnelle à scrutin de liste à la plus forte moyenne. Les partis ayant obtenu plus 

de 5% des suffrages bénéficient d’un nombre de sièges proportionnel à leur nombre de voix.

VIe CuLtureLLe et assoCIatIVe

INFORMATION GÉNÉRALE AUX ASSOCIATIONS - NOvEMBRE 2018

1/ Les nouveaux statuts types des associations reconnues « d‘utilité publique » et approuvés par le Conseil d’Etat 
dans son avis du 19.6.2018 sont téléchargeables sur : Service-Public-Asso.fr
Résumé et commentaires des principales nouveautés sont disponibles en mairie auprès de Mme Poullet.

2/ Conseils donnés aux associations par le bulletin assurances mairie de septembre 2018 :
« sécuriser votre association – top 5 des bons conseils »

 • Ne négligez pas les obligations légales (déclarations en préfecture, modifications statutaires, ou changement 
de dirigeants, d’adresse, demandes d’autorisations lors de manifestations publiques, agréments nécessaires à 
certaines activités…) pour sécuriser votre association.

 • Organiser au moins une AG annuelle, comme prévu généralement par vos statuts. Ce moment institutionnel 
dans la convivialité permet aux dirigeants, souvent bénévoles, de rendre compte de leur mandat et de leur gestion. 
Transparence et droit de regard garantissent le bon fonctionnement de votre association.

 • Constituez des binômes de travail. Un membre qui déménage, une démission, une maladie, un accident subit… 
si travail en « solo » c’est le fonctionnement de votre association qui peut être menacé. Ne prenez pas de risque, 
travaillez en binôme, deux personnes en responsabilité partagée, surtout aux postes clés, alors non seulement vous 
renforcerez la communication, mais vous développerez la motivation et la dynamique de votre groupe.

 • Utilisez des outils informatiques usuels. Les adhérents doivent pouvoir se remplacer en disposant d’un outil 
informatique accessible avec un contenu passe partout. En cas de départ du développeur d’un programme 
particulier, qui en maitrisera l’usage et le suivi de la maintenance si problème ?

 • Sauvegardez vos données. Sauvegarder les données sur l’ordinateur personnel d’un utilisateur peut être 
dangereux. Intention louable, mais en cas de panne le risque est évident si les données ne sont pas récupérables. 
Pensez à sauvegarder les données par tout moyen dans le respect du règlement européen sur la protection des 
données en vigueur depuis Mai 2018.

       Danièle POULLET
        Adjointe-au-Maire

� Recensement de la population �
Enquêtes de recensement de 2014 à 2018

Populations légales au 01 janvier 2016 en vigueur à compter du 01 janvier 2019 - Commune de Ste-Anastasie
Population municipale                   : 1677
Population comptée à part          :      28
Population totale                            : 1705
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Les Canailles toujours sur le pont !
L’association des parents d’élèves Les Canailles a amorcé la rentrée scolaire 
avec une équipe en partie renouvelée du fait du départ de sa présidente 
qui s’est lancée dans de nouvelles aventures et que nous remercions 
chaleureusement pour son dévouement pendant ces 2 dernières années.

Lors de l’assemblée générale, l’équipe précédente a présenté le bilan de ses actions pour l’année 2017/2018.  
Une année riche de manifestations au profit des enfants de l’école qui ont toutes bénéficié d’une belle 
mobilisation des parents. Ce succès a permis de financer de nombreuses sorties pour nos écoliers, en réduisant 
considérablement le coût pour les familles.

Pour cette année qui commence, le bureau a été renouvelé et enrichi. Il se compose désormais comme suit :

L’année a déjà démarré très fort avec la vente des chocolats de Noël, ainsi qu’une vente de gâteaux lors de la 
présentation des travaux d’arts plastiques exposés à l’école à la veille des vacances de Noël. Sans oublier une 
participation active lors du goûter de Noël offert par la municipalité, le 15 décembre dernier.

Dans les actions à venir, signalons déjà le loto du 27 janvier. Les Canailles comptent sur la générosité des donateurs 
mais aussi sur la participation des habitants du village à ce loto.

Il est également prévu un carnaval le samedi 16 mars. Le marché aux fleurs du printemps sera reconduit le week-
end du 11 et 12 mai. Comme l’année dernière, Les Canailles proposeront des pré-commandes avec un tarif 
remisé via un dépliant qui sera distribué dans les boîtes aux lettres durant les vacances de Pâques. Pour clôturer 
l’année scolaire, la traditionnelle kermesse qui suit le spectacle des élèves aura lieu le vendredi 28 juin. La fête se 
poursuivra comme par le passé avec une animation musicale en live.

N’hésitez pas à les contacter et à les rejoindre pour apporter vos idées et suggestions. Vous pouvez également 
consulter régulièrement le site internet de l’association pour vous tenir au courant des événements à venir.

Toute l’équipe de l’APE vous souhaite une belle et heureuse année 2019 !

Mail : contact@apelescanailles.com  /   Site internet : www.apelescanailles.com

Pour nos enfants, venez partager 
un moment convivial avec nous !

A très vite 

A VOS AGENDAS !

- Dimanche 27 Janvier : LOTO
- Samedi 16 Mars : CARNAVAL
- Week-end 11/12 Mai : MARCHé AUX FLEURS
- Vendredi 28 Juin : KERMESSE

Présidente : Jessica dE CORO
Maman de Johan (CM1) et Charline (CE1)

vice Présidente : Nadia MENALdO
Maman de Naya  (CE2)

Trésorière : Sandrine GIBELIN
Maman de Léana (CE2) et Maxence (MS)

Trésorier Adjoint : Stéphan SIMEON
Papa de Erin (CP)

Sécrétaire : Sophie GIBOULET
Maman d’Oriane (CE2) et Vivien (CP)

Sécrétaire Adjointe : Muriel dUNY
Maman de Liam (MS)

De gauche à droite : Muriel, Sandrine, Jessica, Nadia, Stéphan, Sophie
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AATCC Qi GONG
Centenaire de la Ligue contre le Cancer
Le 26 Juin 2018 à Sainte-Anastasie, avec le concours de notre municipalité, nous avons organisé cette fête.
C’était la fête de la solidarité, la fête de la Ligue contre le Cancer.

La Ligue qui informe, soutient les patients dans toute la France.
Nous remercions chaleureusement les associations et toutes les personnes qui ont répondu à cet appel.

Ce fût le succès de tous.

Le Qi-Gong fait partie des techniques thérapeutiques qui aident les patients dans leur parcours pour retrouver le 
goût de vivre et lutter contre la maladie.

Le Qi-Gong aide bien sûr les personnes qui recherchent les moyens de gagner en mieux-être.
Trouvant une gestion du temps différente d’un quotidien parfois stressant par le « ici et maintenant rien ne presse ».
En apprenant à conduire sa respiration,
En prenant conscience de son centre de gravité,
En se concentrant par le « je ne pense qu’à ce que je fais »
En intégrant les mouvements et en activant la mémoire par le « je dis ce que je fais et si je fais ce que je dis ».
En fait, en ressentant chaque fois un peu plus l’équilibre entre le corps et l’esprit.

Par des sensations de calme, de douceur, de profondeur 
dans différentes parties du corps, puis dans tout le 
corps.
Nous vous invitons à partager cette pratique le mardi 
de 18h à 19h30 au Foyer Paul Maubon, Aubarne.
        
 

Gilbert Houlonne

L’équipe des Chatgabonds remercie chaleureusement toutes les personnes qui nous ont apporté leur 
aide pour réaliser notre « marché soupe » le 1er novembre sur la place de Russan. Merci pour vos dons 
de légumes, pour la corvée d’épluchage, pour la confection de vos soupes et vos délicieuses tartes 
salées. Merci enfin pour ce super moment très convivial et chaleureux lors de ce marché et aux autres commerçants 
de la place qui nous ont tous soutenus.

Continuons tous ensemble notre action 100% stérilisations :
 - Stérilisez vos chats domestiques mâles ou femelles.
 - Signalez nous tous chats errants sur votre terrain ou dans votre quartier.
Notre assemblée générale se déroulera le mardi 15 janvier 2019 à 18h30 au 
foyer Paul Maubon d’Aubarne.
Venez nombreux nous rejoindre pour renouveler votre adhésion ou tout 
simplement pour adhérer une première fois.

Bienvenue à toutes et à tous.
     
     L’équipe des Chatgabonds

Les Chatgabonds
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C’est en 2008 que l’association Ste-Anastasie 
Danse a vu le jour sous l’impulsion de Michel et Bérangère 
Martin.
10 ans plus tard, l’association compte  71  adhérents dont 46 
pour la danse traditionnelle.
Des manifestations sont organisées tout au long de  l’année : 
des bals ouverts à tous, la fête de Burns grand poète écossais, 
des repas partagés pour la fin de l’année civile en décembre 
et en juin avant la fin des activités, le weekend randonnée au 
printemps, le repas des associations de Ste Anastasie

Les ateliers de l’association :
 • Danses traditionnelles : tous  les jeudis à 20h  les adhérents 
se retrouvent  pour deux heures de  plaisir de danser et de 
convivialité autour des musiques d’ici et d’ailleurs. Pour cette 
année, le cours étant complet les nouveaux adhérents ont 
été invités à rejoindre l’atelier du mardi soir à Arpaillargues. Il 
débute à 18h.
 • Des cours de claquettes les lundis, de 18h à 19h pour les 
débutants, de 18h30 à 19h30 pour les confirmés.
 • La danse de salon les lundis de 19h30 à 20h30
 • Gym pilate les lundis de 20h30 à 21h30 et jeudis  
de 10h30 à 11h30

Les manifestations pour l’année écoulée…
 • Le 2 septembre, tous les adhérents de 
l’association étaient conviés à la journée champêtre, 
une belle journée qui a permis aux plus anciens de 
se retrouver et d’accueillir les nouveaux arrivants.
 • Samedi 29 septembre, pour fêter ses 10 ans 
d’existence, l’association a invité plusieurs ateliers de danses traditionnelles de la région . Chacun a pu montrer 
et enseigner diverses danses et  cette journée de partage s’est clôturée par un bal  animé par le groupe biterrois 
« Castanha é Vinovèl ».

Les manifestations à venir…
 • Notre fête de la saint Patrick aura lieu le samedi 9 mars. Comme chaque année, elle sera animée par le groupe 
écossais « Dancing Feet » . Le bal et le repas sont ouverts à tous( pensez à réserver le repas assez tôt).

D’autres manifestations peuvent être organisées, nous vous tiendrons informés.
L’association remercie la commune de la mise à disposition de l’espace Paul Maubon pour les différents ateliers et 
manifestations.

Inscription à l’association 15€ par personne et 25 € par famille.
Pour tous renseignements et  inscriptions n’hésitez pas à nous contacter
berangerem30@orange.fr  -  04 66 63 05 55   -   06 88 51 52 53

Ste-Anastasie Danse fête ses 10 ans !
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L’entente du Gardon

S u c c è s  p o u r  l e  d e u x i è m e 
v i d e - g r e n i e r s

Comme en 2017, l’Entente du Gardon a organisé le 
dimanche 27 mai dernier son vide-greniers en cœur 
du village. Les exposants s’étaient donnés rendez-
vous sur la place de Russan mais également dans 
les rues adjacentes afin d’accueillir dès 
7h00 du matin les chineurs venus 
encore plus nombreux 
que l’année dernière. 

Daniel GRIOLET, Président de l’Association, tient à remercier tous ceux qui ont 
participé à cette journée et vous donne rendez-vous en 2019 le : 
dimanche 16 juin. 

L ’ E N T E N T E  I N V E S T I T 
Afin de répondre aux attentes des joueurs, l’Entente s’est dotée 
cette année de 4 jeux de barres pour le football à cinq, de deux 
barnums de 50 m2 chacun et d’un téléviseur afin de diffuser les 
vidéos des matchs !

LOTO LE SAMEDI 

12 JANVIER 2019
venez nombreux !

Voyage, bons d’achat, de nombreux cadeaux !

L E  B U R E A U  D E  L ’ E N T E N T E  D U  G A R D O N

Président  : Daniel GRIOLET

Vice-Président  : Boucif ZENASNI

Trésorier : Marie-Christine CARMONA

Secrétaire : Olivier COULET

Changement d’équipementier !
ROMANET – SPORT 2000 - Alès
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L’Entente du Gardon en 2018, ce sont 120 licenciés répartis en 09 équipes
Tous nos remerciements  aux éducateurs :

U6-U7 : Marie-Christine CARMONA
U8 : Cathy LLIOVE
U9 : Morgane VIALA
U10-U11  : Marine CERBIGON – Aziz ADARBI
U12-U13 : Maxime BATAILLE
U14-U15 : Stéphane OSET – Olivier LEVEQUE
Féminines Seniors : Daniel GRIOLET 
Responsable technique : Olivier COULET

Pour être informés, n’hésitez pas à consulter le site internet de l’Entente : 
(http://entente-du-gardon.footeo.com/)

Loto  Le  12 janvier 

Journée taurine
Au mois de Mars – la date n’est pas encore fixée à l’heure
où nous imprimons ce journal.

vide-greniers  Le 16 juin

Tournoi Challenge Jérémy Llobet
U6 à U9  Le 25 mai 
U10-U11  Le 26 mai 
Féminines Le 30 mai
U12-U13  Le 01 juin
U14-U15  Le 02 juin
Vétérans Le 08 juin

AGENDA
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Age minimum 16 ans si accompagné d’un parent 
LES COURS ONT REPRIS LE 17 SEPTEMBRE

Contacts  Mme FABRÉGAS :  04 66 81 06 39
 Mme VINATIER :  04 34 04 32 71
 Mme AUBERT :  04 66 81 04 23

Email : gymdetentesteanastasie30@sfr.fr

Au foyer Espace Paul Maubon
GYM-DETENTE

COURS dE GYM TONIC
Lundi de 20h à 21h et mercredi de 18h à 19h

COURS dE GYM dOUCE
vendredi de 9h à 10h

L’art Martial du bâton long
Club de Sainte-Anastasie 

L’art du bâton long est une discipline personnelle et une découverte de soi.
Manipuler un bâton c’est aussi faire travailler tout son corps, prendre conscience de 
la symétrie alors que dans notre société on « latéralise » tout (Droitiers). 

Mais aussi on apprend une respiration naturelle dans le geste.

Nous commençons la séance par des assouplissements et un échauffement, comme dans la pratique des 
arts martiaux internes chinois (Qi cong, Tai qi gun… Systema). 
Cette année, les séances du mercredi soir seront animées par Loïc Bernard. Il y a aussi des cours de 
support le Samedi matin, dates prévues en rapport avec les disponibilités de salle ou suivant la météo 
(plein air). Nous organisons des rencontres interclubs. Le club se porte bien, avec de nouveaux venus il y 
a une belle dynamique. 
Déblocage gestuel, tranquillité, ouverture de la respiration, le principal est de pratiquer à son rythme. 

Les invités seront guidés dans l’art, avec le respect de la progression cohérente du groupe.
On peut débuter à n’importe quelle période de l’année, il n’y a pas de compétition.

Comme dans tous nos clubs, nous vous proposons 3 cours d’essais pour 5 €. 

Les séances se passent à la grande salle Paul Maubon du foyer d’Aubarne
le Mercredi Soir de 19h à 21h et le Samedi matin 1 à 2 fois par mois.

Cours Adultes ou + de 16 ans.  De Septembre à Juin.
Animateur : Christian Maurel, contact : 04 66 04 17 79

Site : assoc-steanastasie.simplesite.com   ou    www.bozendo-France.com
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Fête VotiVe 2019 : du 25 au 28 juillet

Les participants de notre Fête Votive ont pu profiter de 4 jours 
d’animation bien remplis. Le beau temps était au rendez vous et 
nous a permis d’assurer un très beau week-end.

Kelian MORENO, Président de l’association ainsi que son bureau 
tiennent à remercier non seulement  les bénévoles et les sponsors 
pour l’aide et le soutien apportés mais également  la population 
de Sainte-Anastasie pour sa présence à chaque jour de fête.

 « Nous avons reçu 250 personnes pour le repas du jeudi soir, un 
chiffre exceptionnel pour nous ! ». Les jeunes membres de ce 
Bureau vous donnent rendez-vous en 2019  du 25 au 28 juillet.

Bilan financier

Dépenses : 53 900€
Recettes : 61 500€
Bénefices : 7 600€
Solde du compte : 21 900€

Bureau de l’Association
« Sainte-Anastasie en Fête »

Président :  Moreno Kelian
Vice-Président :  Venchiarutti Régis
Vice-président :  Verriez Simon
Trésorier :  Garcia Dylan
Vice-Trésorière :  Larrive Alicia
Secrétaire :  Altier Jonathan
Vice-Secrétaire :  Lamrani Riwan

SaiNte-aNaStaSie eN Fête

VIe CuLtureLLe et assoCIatIVe

GYM-DETENTE
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Art et Culture Sainte-Anastasie

L’atelier peinture est ouvert à l’Espace Paul Maubon à Aubarne Ste Anastasie. Chacun suit son inspiration 
et sa technique, avec le soutien d’un professeur de peinture. Séance de 2heures. 
Début des cours : mercredi matin à 9h30.

2 Ateliers d’initiation au  FENG SHUI

lundi de 14h à 18h - 4 séances Espace Paul Maubon.
Atelier °1: lundi 14, 21, 28 Janvier et 4 Février
Atelier °2: lundi 4, 11, 18, et 25 Mars
Contact : Mme Pascale MAUBON au 06 86 54 33 15 pour les inscriptions.

Le Feng Shui est un art issu d’une culture chinoise très ancienne qui permet une meilleure harmonie de l’homme 
avec ses espaces de vie : domicile, bureau, entreprise, commerce, jardin... Ainsi la famille, le couple, la santé, les 
relations, le travail en bénéficient.

Pour toute information et inscription, vous pouvez nous contacter :
Mail : artetculture.sainteanastasie@gmail.com / Tél : 06 85 72 07 95 ou le 06 86 54 33 15.

Sortie culturelle mensuelle un vendredi par mois
Janvier :  Visite du musée de la Romanité Nîmes

Février :  Exposition sur le Moyen Age  Pont du Gard

Mars :  Sortie à Sète

Avril :  Les ocres du Roussillon

Mai :  Musée Maison Rouge St-Jean-du-Gard

Juin :  Sortie en Camargue

Programme 2019

Le Cigalon organise son assemblée générale le 15 janvier 2019 suivie comme de coutume par la galette 
des rois.

Du 18 au 23 mai 2019, trois associations se sont regroupées pour l’organisation d’un voyage à ROME  
(Le Cigalon, Arpagus et Générac Evasion).
Le voyagiste sera Durand Tourisme.
Au programme : la Rome antique et la Rome chrétienne. Le paiement peut s’effectuer en plusieurs mensualités.

Le Cigalon est à la recherche d’un animateur bénévole pour une initiation au bridge.

Le club se réunit tous les mardis après-midi à partir de 14h au foyer Paul MAUBON.

LE CIGALON
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   Numéros Utiles
Mairie 04.30.06.52.00 Ecole publique 04.66.63.12.28
Agence postale (9h/12h) 04.66.03.85.34 Crèche 1, 2 ,3 Soleil 04.66.63.95.33
Cantine scolaire 04.66.63.02.28 Bibliothèque (mardi a.m. et vendredi matin) 06.46.31.69.24

Repas à domicile (65 ans et plus, malades et handicapés) - Tél. SAVEUR-SERVICE – 06.29.38.91.52

Services d’Urgence     15 Samu - 17 Police / Gendarmerie - 18 Pompiers - 112 Toutes urgences

AATCC (Qi Gong) Gilbert HOULONNE 06.83.03.00.62 martine.houlonne@orange.fr
ALEPH Lilian EUZEBY 06.09.74.76.36 l.euzeby@yahoo.fr
APE LES CANAILLES Jessica DE CORO  06.26.39.16.80   contact@apelescanailles.com
ART ET CULTURE Nancy BRUYAS-BOUQUET 06.85.72.07.95 artetculture.sainteanastasie@gmail.com
CITOYENNETE ECOLOGIE Patrick DAIGNES 04.66.63.05.26
ECOLE DE MUSIQUE Monique RICHARD 04.66.63.03.03
ENTENTE DU GARDON Daniel GRIOLET 06.23.87.04.89 daniel.griolet@sfr.fr
ENVIE DE… Mérilia DESCARPENTRIES 06.61.33.54.78
ESCRIME AU BATON LONG Christian MAUREL 06.78.77.24.23
FNACA Georges MOULIN 04.66.60.12.54
GYMNASTIQUE DETENTE Mireille FABREGAS 04.66.81.06.39 gymdetentesteanastasie30@sfr.fr
LA   Société de chasse Serge VINCENT 04.66.63.22.86
LA GALANTE PRODUCTIONS Walter BADET 06.35.33.35.50
LE FIL DE SOIE Athon LEFORMAL 04.66.63.12.80
LE CIGALON Louis POTEZ 06.80.05.64.13 seniors.steanastasie30190@gmail.com
LES AMIS DES ENFANTS DU MONDE Jacqueline GINER 04.66.81.03.77
LES CHATGABONDS Véronique MAJEWSKI 06.13.36.01.67 leschatgabonds@free.fr
LES ENFANTS CHANTANTS Nathalie FELJAS 07.78.05.09.29
REVES’ELLES Marion PASCAL 06.73.19.48.37 reves.elles@gmail.com
SAINTE-ANASTASIE DANSE Michel MARTIN 04.66.63.05.55 berangerem30@orange.fr
SAINTE-ANASTASIE EN FETE Kelian MORENO 06.66.10.89.73 comite.sainteanastasie@gmail.com
SAINTE-ANASTASIE PATRIMOINE Jean MINIER 06.74.26.23.64 sainte.anastasie.patrimoine@gmail.com

Liste des Associations 

InformatIons gÉnÉraLes

Gendarmerie St-Chaptes 04.66.81.20.73
Cabinet médical 04.66.81.07.58 
Docteur VIAN 06.25.65.18.73 
Docteur MEYRAND 06.22.02.58.40 
Anne ALLEMAND (Kinésithérapeute) 04.66.63.81.69 
Assistante sociale (sur RDV) 04.66.03.48.00
Centre anti-poison Marseille 04.91.75.25.25
SOS Mains – Urgences 04.66.04.31.46
SOS Médecins Nîmes 04.66.36.70.22
Pharmacie La Calmette  04.66.81.09.20
Pharmacie Saint-Chaptes 04.66.81.20.88
Cabinet vétérinaire La Calmette  04.66.81.01.04

EDF-GDF 0810 030 810
ERDF 0810 058 714
Nîmes Métropole (standard) 04.66.02.55.55
Nîmes-Métropole Déchetterie : ramassage des recyclables 
(tri  sélectif ) : Hameaux de Russan, Vic, Campagnac  
et Les Mas : mercredi matin ; Les Bégudes : jeudi matin
Ordures Ménagères (déchetterie/tri sélectif) 04.66.02.54.54
Conseil Départemental 04.66.76.76.76

Préfecture  0820.09.11.72
Eau potable : Nîmes Métropole  04.66.02.55.55 
Assainissement  04.66.02.55.55 
Centre de loisirs de Blauzac   07.50.28.72.30
Infirmières

Infirmières
BOURDIN Alexia 04.66.63.07.78/06.27.79.28.01 
GAUBIAC Muriel 04.66.20.24.08/06.13.66.48.82 
LACOMBE Christelle  04.66.22.31.63/06.21.23.57.95
PENE Bruno  06.03.93.09.91
VERGNES Gina 06.03.93.09.91

Permanence parlementaire de Madame Annie CHAPELIER
Député du Gard – 4ème circonscription
1 bis, rue Michelet – 30100 Alès
Tél. 04.66.25.25.84 (Alès)
Tél. 01.40.63.74.34 (Paris)
Courriel : annie.chapelier@assemblee-nationale.fr
Site web : www.annie-chapelier.fr
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ETAT CIvIL   (Au 07 12 2018)

NAISSANCES 
JOURDAIN Louna le 30 juin
MARZO Giulia le 21 août 
BONNAUD Elsa le 7 septembre 
HEMAR Ambre le 11 octobre 
REBUFFAT Lucien le 15 novembre 
DEL BUCCHIA Charly le 1er décembre 

MARIAGES
DUBOIS Angélique et HURLIN Gauthier le 16 juin
RUIZ Valérie et ALIBERT Christian le 4 août
IRLA Amandine et VIVIES Geoffrey le 1er septembre
POMIES Sophie et PEYRONNET Anthony le 8 septembre
EL OMARI Hanen et NEBEL Rachid le 22 septembre
SCLAFER Émilie et RACON Philippe le 6 octobre

déCèS
SALLE Pablo le 31 juillet 
BIAU Lucette (épouse BOUSQUET) le 26 août
TAVERA Andrée (épouse MARUCCO) le 25 septembre 
ISSOGLIO Pierre le 5 novembre 
BERTI Clorinda (veuve CAPPELLI) le 13 novembre

JANVIER
10 janvier :  Vœux de la Communauté d’Agglomération 
 Nîmes-Métropole - Paloma Nîmes
11  janvier :  Vœux du Maire et du Conseil Municipal
12 janvier :  Loto (L’Entente du Gardon)
13 janvier :  Loto (FNACA)
15 janvier :  AG des Chatgabonds 
15 janvier :  AG du Cigalon
19 janvier :  Repas des aînés
27 janvier :  Loto (APE Les Canailles)

FEVRIER
15 février :  Don du sang (Saint-Chaptes)
16 février :  Nettoyage des abords du Gardon

MARS
09 mars :  Bal de la Saint-Patrick (Ste-Anastasie Danse)
16 mars :  Carnaval (APE Les Canailles)

AVRIL
6 avril :  Représentation de la Compagnie du Chat Blanc

MAI
08 mai :  Cérémonie au monument aux morts
10 mai :  Don du sang (Saint-Chaptes)
11/12 mai :  Marché aux fleurs (APE Les Canailles)
25 mai :  Tournoi Jérémy Llobet (U6 à U9)
26 mai :  Elections Européennes
26 mai :  Tournoi Jérémy Llobet (U10-U11)
30 mai :  Tournoi Jérémy Llobet (Féminines)
31 mai : Féria du scrap

JUIN
01 juin :  Tournoi Jérémy Llobet (U12-U13)
02 juin :  Tournoi Jérémy Llobet (U14-U15)
01 & 02 juin : Féria du scrap
05 juin :  Remise des calculatrices aux élèves de CM2
08 juin :  Tournoi Jérémy Llobet (Vétérans)
16 juin :  Vide-greniers (L’Entente du Gardon)
28 juin :  Fête de l’école

JUILLET
25 au 28 juillet : Fête Votive (Sainte-Anastasie en Fête)

Vous avez rendez-vous !

 Sandrine ISAIA 04.66.63.14.68
 Vanessa PLATON 04.66.20.53.74 / 06.09.17.30.21
 Christelle RAVENT 04.66.63.03.33 / 06.59.95.68.59
 Corinne RIUS 06.95.87.85.32

 Florence VINATIER 04.34.04.32.71 / 06.37.58.15.92

LISTE dES ASSISTAnTES MATERnELLES (Mise à jour décembre 2018)

Attention : ce planning est susceptible  de subir des modifications.N’hésitez pas à découper et afficher pour ne pas oublier !






